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INTITULE

SERVITUDES

déclarées d'utilité publique

CODE SYMBOLE

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations

I4

CONTRAINTES

Télécommunications Téléphoniques Télégraphiques

Câble Fibre Optique F 405.01 Toulouse - Bayonne

aux risques naturels prévisibles

Servitudes résultant des plans d'exposition

PM1 r

Servitudes en zones submersibles

AS1 protection des eaux potables et minérales

Servitudes résultant de l'instauration de périmètres de

de transport et de distribution de gaz

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations

I3

T7
Servitudes aéronautiques à l'extérieur des zones de

dégagement concernant les installations particulières

Servitudes de protection des monuments historiques:AC1
Classés ou Inscrits

Servitudes pour la pose des canalisations souterraines

A2 d'irrigation

non reportésPT3

ensemble de
la commune

EL2

électriques

A B

Zone soumise à obligation d'isolation acoustique
- voie bruyante de catégorie 3: RN 21
- voie bruyante de catégorie 4: RN 21

Zone inconstructible en l'attente d'une étude paysagère
et sécurité(article L111-1-4)
bande de 75 mètres de chaque coté de la voie

Câble souterrain n° F 405.2 Toulouse - Bayonne

ensemble de
la commune

Retrait gonflement des argiles


